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MELLE, le 1ER juillet 2004

Monsieur LAISNE

Préfet des Deux-Sèvres
79500 MELLE

Monsieur le Préfet,

Lors de la CLIS du 28 juin 2004, CIMES vous a informé qu’elle souhaitait recevoir un certain nombre de documents dont vous trouverez la liste ci-dessous :

· contrats passés entre Mellergies et ses différents fournisseurs de farines animales assurant une garantie d’approvisionnement pour quinze ans.

· Conventions entre Mellergies et Rhodia, et éventuellement Danesco tant en ce qui concerne la vente de vapeur que la location de terrain et ses conditions d’utilisation, que la charte HSE de la plateforme industrielle, que les conventions de prestations de services ainsi que le planning des différents prélèvements, mesures et analyses prévues avec la liste du personnel les effectuant.

· Les conventions et marchés passés avec les centres d’enfouissement accueillant  les déchets classe 1 et 2.
Nous avons bien entendu votre déclaration confirmant votre souhait de  plus totale transparence, nous sommes donc persuadés que vous ne verrez aucun inconvénient à nous transmettre ces éléments.

Dans cette attente et vous en remerciant par avance, veuillez agréer, Monsieur le Préfet, nos salutations distinguées.

Pour CIMES

La Présidente,

Geneviève PAILLAUD   
Centre socio-culturel CIMES BP 38 79500 Melle

cimes.melle@caramail.com
http://membres.lycos.fr/cimesmelle


